
Les stimulants incluent:

(a) Stimulants non spécifiés:

Adrafinil, amfépranione, amiphénazole, amphétamine,
amphétamîinl, benfluorex, benzphétamine, benzylpipérazine,
broniantan, clobeuzorex, cocaïne, cropropamide, crotétamîde,
diinéthylamphétamine, étilaniphétamine, famprofazone, fencamine,
fenétylline, fenfiuraniine, fenproporex, furfénorex, méfénorex,
méphentermine, mésocarbe, méthaniphétamine (d-),
p-méthylamphétainine, méthylènedioxyamphétamine,
méthylènedioxyméthamphétaniine, modalinil, norfenfluramine,
phendimnétrazine, phenmétrazine, phentermnije, 4-phenylpiracétani
(carphédon), prénylanune, prolintane

Un stimulant qui n'est pas expressément nommé dans cette section est
une substance spécifiée.

(b) Stimulants spécifiés (exemples):

Adrénaline",ca* e*, éphédrine****, étamivan, étiléfrmne,
fenbutrazate, fencamnfamine, heptaminol, isométheptène,
levmnétamfétamine, méclofenoxate, méthyléphedrine****,
méthylhéxaneamine (diméthylpentylamine),méthylphenidate,
nicéthamide, norfénefrmne, octopamiîne, oxilofrmne,
parahydroxyamphétamine, pémnoline, pentétrazole, phenprométhamidne,
propylhexédrine, pseudoéphédrîne** , sélégiline, sibutramine,
strychnine, tuaminoheptane, et autres substances possédant une
structure chimique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s)
similaire(s).

Les substances figurant dans le Programme de surveillance 2012
(bupropion, caféine, nicotine, phényléphrine, phénylpropanolamine,
pipradrol, synéphrine) ne sont pas considérées comme des substances
interdites.
L'usage local (par ex.. par voie nasale ou ophtalmologique) de
l'adrénaline ou sa co-administration avec les anesthésiques locaux ne
sont pas interdits.
La cathine est interdite quand sa concentration dan l'urine dépasse
5 microgrammes par millilitre.
L'éphédrine et la méthyléphédrine sont interdites quand leurs
concentrations respectives dans l'urine dépassent 10 microgrammes par
millilitre.
La pseudoéphédrine est interdite quand sa concentration dans l'urine
dépasse 150 microgrammes par millilitre.


